
DM – Marge latérale droite

45 rue d’Anvers

Conseil
6 décembre 2022

45 rue d’Anvers

Lot 2 814 756

Zone IA-1



Requérant M. Guy Vallières, propriétaire d’Atelier de carrosserie St-Augustin inc.

Atelier de carrosserie automobile (Fix Auto)

Résumé

Le requérant souhaite vendre une partie de son terrain. Les dimensions du lot projeté sont conformes à

notre règlement de lotissement 481-85, mais le bâtiment existant devient dérogatoire en ce qui concerne la

marge latérale droite. Une dérogation mineure est demandée pour autoriser l’implantation du bâtiment avec

une marge latérale droite dérogatoire et permettre la vente du terrain adjacent. Les autres marges sont

conformes.
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Plan montrant- AG

Demande de dérogation mineure – marge 

latérale droite de 5,51 m au lieu de 9,0 m

Lot projeté (si DM 

acceptée)



Emplacement visé par une future opération cadastrale



Demande de dérogation mineure



DÉROGATION MINEURE

PROJET/DEMANDE NORMES

Marge latérale

5,51 m vs 9 m 

-38,8%

4.20 DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE DE CLASSE IA, IB et ID

(…)

4.20.4 Implantation des constructions

(…)

4.20.4.2 Marges latérales 

La largeur minimale de toute marge latérale est fixée à neuf mètres (9 000 mm) de 

chaque côté pour tout bâtiment principal ou complémentaire.


